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COMMUNICATION1 2020/06 DU CONSEIL DE L’INSTITUT DES REVISEURS 
D’ENTREPRISES 

 
 
Correspondant  Notre référence    Date 
sg@ibr-ire.be   MB/IVB     26.03.2020 
 
 
 
Chère Consœur, 
Cher Confrère, 
 
Concerne: COVID-19 – Rappel de la fonction de signal du commissaire 
 
 
Dans le cadre de la crise COVID-19 et faisant suite à la Communication de l’IRE 
2020/04, l’Institut des Réviseurs d’Entreprises souhaite rappeler la fonction de 
signal du commissaire, y compris vis-à-vis de la FSMA.  
 
En annexe, vous trouverez le texte de l’article 12 du Règlement UE n° 537/2017 
du 16 avril 2014 relatif aux exigences spécifiques applicables au contrôle légal des 
comptes des entités d'intérêt public et abrogeant la décision 2005/909/CE de la 
Commission. En Belgique, il convient d’entendre par les « autorités compétentes 
chargées de la surveillance de ladite entité d'intérêt public », la BNB et la FSMA.  
 
 
Je vous prie d’agréer, Chère Consœur, Cher Confrère, l’expression de ma haute 
considération. 
 
 
 
 
Tom MEULEMAN 
Président 
 
 
Annexe : Texte de l’article 12 du Règlement UE n° 537/2017  

                                                      
1 Par voie de communication, l’Institut développe la doctrine relative aux techniques d’audit et à 

la bonne application par les réviseurs d’entreprises du cadre légal, réglementaire et normatif qui 
régit l’exercice de leur profession (art. 31, §7 de la loi du 7 décembre 2016 portant organisation 
de la profession et de la supervision publique des réviseurs d’entreprises) ; seules les normes et 
les recommandations sont obligatoires.  
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Annexe de la Communication 2020/06 
 
Ci-dessous, vous trouverez le texte de l’art. 12 du Règlement UE n° 537/2017 du 
16 avril 2014 relatif aux exigences spécifiques applicables au contrôle légal des 
comptes des entités d'intérêt public et abrogeant la décision 2005/909/CE de la 
Commission : 
 
« Rapport aux autorités compétentes chargées de la surveillance des entités 
d'intérêt public 

1. Sans préjudice de l'article 55 de la directive 2004/39/CE, de l'article 63 de la 
directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil, de l'article 15, 
paragraphe 4, de la directive 2007/64/CE, de l'article 106 de la directive 
2009/65/CE, de l'article 3, paragraphe 1, de la directive 2009/110/CE et de l'article 
72 de la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil, le contrôleur 
légal des comptes ou le cabinet d'audit qui effectue le contrôle légal des comptes 
d'une entité d'intérêt public a l'obligation de signaler rapidement aux autorités 
compétentes chargées de la surveillance de ladite entité d'intérêt public ou, dans 
les cas où l'État membre concerné le détermine ainsi, à l'autorité compétente 
chargée de la supervision du contrôleur légal des comptes ou du cabinet d'audit, 
toute information concernant cette entité d'intérêt public dont il a eu connaissance 
lors de ce contrôle légal et qui peut entraîner :  

a) une violation significative des dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives qui fixent, le cas échéant, les conditions d'agrément ou qui 
régissent, de manière spécifique, la poursuite des activités de cette entité 
d'intérêt public ;  

b) un risque ou un doute sérieux concernant la continuité de l'exploitation de 
cette entité d'intérêt public ;  

c) un refus d'émettre un avis d'audit sur les états financiers ou l'émission d'un 
avis défavorable ou d'un avis assorti de réserves.  

Les contrôleurs légaux des comptes ou cabinets d'audit ont également l'obligation 
de signaler toute information visée au point a), b) ou c) du premier alinéa dont ils 
ont connaissance au cours du contrôle légal des comptes d'une entreprise ayant 
des liens étroits avec l'entité d'intérêt public dont ils effectuent aussi le contrôle 
légal des comptes. Aux fins du présent article, l'expression « liens étroits » s'entend 
au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 38), du règlement (UE) no 575/2013 du 
Parlement européen et du Conseil. » 
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